
L’employeur peut-il exiger des copies de documents personnels
du salarié ?

Réponse courte

L’employeur ne peut exiger des copies de documents personnels du salarié que si cette demande est strictement

justifiée par une obligation légale, réglementaire ou contractuelle précise. La collecte doit être limitée aux documents

nécessaires à l’exécution du contrat de travail, à la gestion de la paie, à la déclaration auprès des organismes

sociaux ou à la vérification du droit au travail.

Toute demande excédant ce cadre doit être motivée par un intérêt légitime, proportionné et clairement défini, dans le

respect du principe de minimisation des données. L’employeur doit informer le salarié de la finalité de la collecte, de

la base légale, de la durée de conservation et des destinataires des données, et garantir la sécurité et la

confidentialité des documents collectés.

Définition

L’exigence de copies de documents personnels par l’employeur désigne la demande faite au salarié de fournir

des reproductions de pièces telles que la carte d’identité, le passeport, le permis de séjour, le certificat de

résidence, le livret de famille ou des attestations bancaires. Cette pratique intervient généralement lors de

l’embauche, pour la gestion administrative du contrat de travail ou dans le cadre d’obligations légales spécifiques.

La collecte de ces documents implique le traitement de données à caractère personnel, soumis à des règles

strictes de protection et de confidentialité. Elle doit toujours s’inscrire dans le respect du droit à la vie privée du

salarié et des principes de proportionnalité et de minimisation des données.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut exiger des copies de documents personnels du salarié que si cette demande est strictement

justifiée par une obligation légale, réglementaire ou contractuelle précise.

La collecte doit être limitée aux documents nécessaires à l’exécution du contrat de travail, à la gestion de la paie, à la

déclaration auprès des organismes sociaux ou à la vérification du droit au travail.

Toute demande excédant ce cadre doit être motivée par un intérêt légitime, proportionné et clairement défini.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la collecte, sans discrimination fondée sur l’origine, le

sexe, la situation familiale ou toute autre caractéristique protégée par la loi.
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Modalités pratiques

Avant de solliciter des copies de documents personnels, l’employeur doit informer le salarié de la finalité de la

collecte, de la base légale, de la durée de conservation et des destinataires des données, conformément à l’article 13

du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi modifiée du 1er août 2018.

Les documents doivent être collectés de manière sécurisée, conservés uniquement pendant la durée strictement

nécessaire et protégés contre tout accès non autorisé.

L’accès aux copies doit être limité aux personnes habilitées dans le cadre de leurs fonctions. Le salarié dispose d’un

droit d’accès, de rectification, d’opposition et, le cas échéant, d’effacement de ses données. L’employeur doit garantir

la traçabilité des accès et des traitements effectués sur ces documents.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la demande de copies aux documents expressément requis pour remplir les obligations

légales de l’employeur, telles que la déclaration à la sécurité sociale, la vérification de l’identité ou du droit de séjour,

ou la gestion des avantages sociaux.

L’employeur doit s’abstenir de demander des documents sans lien direct avec la relation de travail (ex. : relevés

bancaires personnels, documents familiaux non requis).

Toute collecte excessive ou injustifiée expose l’employeur à des sanctions administratives de la Commission

nationale pour la protection des données (CNPD) et à des actions en responsabilité civile. Il convient de formaliser

les procédures internes de collecte et de conservation des copies de documents, de documenter les traitements dans

le registre des activités de traitement, et de sensibiliser les personnes en charge du traitement à la confidentialité et à

la sécurité des données.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Encadrement de la collecte d’informations lors de l’embauche.

Article L.261-1 : Interdiction de collecter des informations sans lien direct et nécessaire avec l’évaluation des

aptitudes professionnelles ou la gestion du contrat de travail.

Article L.414-3 : Obligation d’égalité de traitement et de non-discrimination dans la gestion du personnel.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel (transposant le RGPD).

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Article 5 : Principes de minimisation, limitation des finalités, exactitude, sécurité et limitation de la conservation.

Article 13 : Obligation d’information des personnes concernées.

Articles 15 à 18 : Droits d’accès, de rectification, d’effacement et de limitation du traitement.

Avis et lignes directrices de la CNPD : Précisions sur la nécessité, la proportionnalité et la conservation des

copies de documents d’identité.

Jurisprudence luxembourgeoise : Obligation pour l’employeur de justifier la nécessité de chaque document

demandé et respect du principe de proportionnalité.

L’employeur doit systématiquement vérifier la nécessité et la proportionnalité de chaque document demandé, garantir la traçabilité des

traitements et assurer un encadrement humain effectif du processus, sous peine de sanctions de la CNPD et de contentieux du travail

pour atteinte à la vie privée du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

